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iiiuùon prohibée dans la clause d'un testament 

^""laquelle les enfans et descendant d'un légataire d'u-
^fmti sont appelés à recueillir cet usufruit après lui ? 

(Non.) ,•/.. , 
>jj ^existe pas d'héritiers a reserve et qu il a ete ins-

titué un légataire universel, Us autres héritiers du sang 

on
Hlsrecevables à attaquer un legs particulier comme 

frappe de substitution prohibée'! (Non.) 

i» 18 décembre 1820, M. Peyron fait deux testamens 
mr lesquels il institue M. de Pierrefeu son légataire uni-
versel, et fait est

re
 autres libéralités particulières le legs 

"je^èpue à Auguste André, mon filleul, la jouissance de 
Mf de mes immeubles, et aa décès de mon épouse, je 
luilègue de plus la jouissance de 5/1 2e5 de mesdits im-
meubles, en sus des quatre, qui feront ensemble 9/12". 

Je lui lègue de plus, après le décès de mon épouse, la 
jouissance de la maison d'habitation de la campagne. 

11 recueillera tous les meubles, linge et argenterie, pour 
en disposer à sa volonté. 

Et, en après d'Auguste André, je donne et lègue à ses 
enfans, petits-enfans et descendons en ligne directe, la 
jouissance à perpétuité desdits 9/12e" de mes immeubles 
ei 11 maison d'habitation de la campagne ; et, dans le cas 
où il viendrait à décéder sans postérité, et au cas où sa 
postérité viendrait à s'éteindre, cette jouissance sera 
éteinte et amortie au profit de ma succession. 

Après le décès du testateur, arrivé le 16 mars 1831 , M. 
de PieTefe», légataire universel, prend possession de l'hé-
rédité et fait délivrance des legs particuliers contenus dans 
le testament. 

Les sieurs Antoine Peyron et Pierre Peyron, seuls hé-
ritiers légitimes du testateur, ont connaissance de la prise 
de possession de M. Pierrefeu et de la délivrance des legs; 
toutefois, ils n'élèvent aucune contestation , et se bornent 
i faire sur l'inventaire toutes réserves d'attaquer les tes-
tas. 

Plusieurs années s'écoulent. En 1829, le sieur Antoine 
Peyron meurt, après avoir institué la dame Bosq, son 

I épouse, héritière universelle. 

Celle-ci épouse en deuxième noces M. Albe, et le 12 
Mrs 1821, elle fait assigner la veuve Peyroncelly, tu-
te du mineur André, et M. de Pierrefeu , légataire 
universel : la première, pour voir déclarer nul , comme 
«taché de substitution, le legs de jouissance fait au mi-
'•w André; et le deuxième pour voir déclarer nul ledit 
W. même à son égard, comme appelé, en sa qualité de 
2,at? ir,e universel, à en recueillir le profit au dernier dé-
cela substitution. 

z7 août 1831, jugement du Tribunal de Marseille , qui 
Râte la dame Albe de sa demande. 

otevner 1833, arrêt de la Cour d'Aix, qui infirme le 
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de la nue-propriété des objets dont la seule jouissance a été lé- | Dans la nuit du 1
er

 au 2 juin 1834, au village de Lasse-
guéeaunrineuretàsadescendauce,que M.dePierrefeudevra j

 seroU)
 commune de Belligné, le sieur Bellanger refuse-

y reunir un jour cette jouissais; ce qui est un effet de pur j
 t
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 d'ouvrir sa porte, un homme commande le feu, l'ordre 

droit, résultant de la force même de l'institution , indépendant
 s

'
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 lendemain on retrouve à divers endroits la 

de la substitution prétendue, ei qui n'avait pas besoin d'être ex- * exécute, et le lendemain on retrouve a envers enaroits ia 
f trace de cinq balles qui ont percé la porte et endommage 

les meubles en traversant l'appartement. La porte s'ouvre, 
huit hommes armés se précipitent dans !a maison : l'un 
d eux bat le briquet. On reconnaît alors Etienne Venard , 
qui, armé de deux pistolets à sa ceintnre et d'une redou-
table paire d* moustaches attachée avec une corde der-

priiué par le testateur. 
Considérant, d'ailleurs, <jue*Yi.i6iitulion d'héritier faiis an 

profit de M . de Pierrefeu a nécessairement compris la saisine à 
partir du jour du décès du testateur de la nue-propriété des 
objets légués au rameur et à «a descendance ; nue-propriéié 
dont le testateur n'a pas explicitement disposé , puisqu'il n'a en 
termes exprès légué que la jouissance de ces mêmes objets; 
que ce legs de jouissance ne contient pas la charge de conserver 
et de rendre, seul caractère légal delà substitution prohiltée; 
que le contraire résulte des faits de la cause, puisque, d'après 
i'économis du testament , ie mineur et après loi ses enfans et 
descendans ne reçoivent les divers legs de jouissance qui leur 
sont attribués par aucun intermédiaire et les reçoivent du tu-
teur lui-même par vocation directe pour chacun d'eux ; q«e ces 
legs de jouissance, très distinets de la propriété, restée dans 
l'hérédité , offrent précisément l 'application du cas preva ptr 
l'art. 899 du Code civil, qui déclare qu'une telle disposition 
n'est pas la substitution prohibée par l 'art. 896; que, dans tons 
les cas, et si, conformément à l 'art. 906 , un legs de jouissance 
fait i des enfans non encore nés au déeès du testateur doit être 
regardé comme nnl , et si le legs de jouissance à perpétuité fait 
aux enfans et descendans du mineur a encouru cette nullité, il 
y avait lieu, non pas d'en induire l'existence d'nne substitution 
prohibée , mais de réputer non écrite, suivant l'art. 900, la 
partie de la disposition relative aux enfants et descendans du 
mineur ; 

Qu'il suit de là qu'en annulant le legs de jouissance dont s'a-
git sur la demande de la dame Aibe qui n'avait pas qualité pour 
provoquer celte nullité, et surtout en voyant dans ce legs une 
sustitntion prohibée . la Cour royale a violé les art. 1002, 1005 
et 1006 du Code civil , faussement appliqué l 'art. 896 et refusé 
arbitrairement d'appliquer les art. 906 et 900 ; 
^ Casse. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIEURE. 

Audences des 9 et 10 septembre. 

ACCUSATION DE VOL ET DE CHOUANNERIE. 

CHRONIQUE. 
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* ^rant responsable et rédacteur en 
^Pâru \I\,

e la ctiart
e, l'un des journaux de Nantes, a 

3ire-Ioféf; se Rtembre devant la Cour d'assises de la 
^'1853 ifTr Var t 'de inculpé portait la date du 14 
61 '? Heine etait Poursu 'vi pour offenses envers le Roi 

* E»ïan fïin >, sur l'interpellation de M. le prési-

Les deux accusés, désavoués par le parti même dont ils 
prétendaient suivre la bannière, sont Jean-Michel Gornou-
velle, dit Townebroche, âgé de 23 ans , réfractaire ; et 
Etienne Venard, filassier, âgé de 28 m». 

Nous retracerons succinctement les crimes qui leursont 
imputés. 

Le 13 décembre, trente à quarante hommes se rendent 
à Teîllé, chez le sieur Blanchet , frappent sa -femme , se 
font servir à boire et à manger, culbutent tout dans ce 
domicile qa'ils ont envahi, pour trouver les armes du fils, 
qui avait servi dans la gendarmerie, s'emparent de mou-
choirs de poche et de cartouches ; puis de là se rendent à 
Pannecé chez le sieur Jollais, maire de cette commune, y 
boivent et mangent, et ne se retirent qu'après avoir mal-
traité à coups de poing et de crosses de fusil les époux 
Jollais. Gomouvelle faisait partie de cette expédition. 

A son tour, vers deux heures de la même nuit, le sieur 
Testard, notaire à Pannecé, reçoit leur visite, et reconnaît 
Gomouvelle. Ils demandent 4500 fr.; la domestique leur 
en compte 50, ils boivent et se retirent, 

Dans la nait du 22 au 23 février, vers minait, le sieur 
Letort, laboureur à Freigné (Maine-et-Loire), est forcé 
d'ouvrir sa porte. Deux hommes armés de fusils à baïon-
nette entrent aussitôt. Gomouvelle, l'un d'eux, annonce 

moins moyen de l'exécuter. 
Mercredi, vers onze heures du malin, on l'a trouvé 

baigné dans son sang, étendu sur son lit , tenant dans set. 
mains ses imestios; sa tête était penchée vers la terre et tou-
chait presque au plancher ; il avait entièrement perdu con-
naissance. M. Dreck, médecin, fut appelé pour luidonnner 
des secours qui lui ont été inutiles, car Dupuis a fait des 
efforts prodigieux pour aggraver sa position ; on a 
même été forcé da lui metire la c jmisole de force : 
ee malheureux a succombé dïns la nuit, à trois heures du 
matin, après d'horribles souffrances. On l'a entendu ré-
péier souvent ces paroles : » Je ne ne croyais pas qu'il 
était si difficile de mourir !» 11 a écrit de sa prison trois 
lettres : l'une à sa femme, l'autre au propriétaire de sa 
maison, et la troisième à un parent de l une des deux vic-
times; dans ces lettres, il proteste de son innocence. 

Le Patriote de t' Allier ajoute à ces détails : 
f Ceilemort change en certitude lessoupçousgraves qui 

planaient sur la tête de Dupuis ; on lui reprochait d'avoir , 
quelques semaine» avant l'incendie, faitassurer son magasin 
de modes et son mobilier pour la somme exorbitaute de 
60,000 fr. La violence et la rapidité du feu sont extraor-
dinaires ; on se demande comment il avait pu se commu-
niquer en si peu de temps sur tous les points de la maison, 
et la consumer avec tant de rapidité ; on s'étonne égale-
ment de la mort des deux femmes qui habitaient la roai-

rière la tête, se dit. être le capitaine, et reçoit de ses aco-
lytes cette -désignation. Bellanger et sa domestique pré-
tendent avoir reconnu la voix de Venard pour celle qui a 
commandé le feu. 

Des atrocités de toute espèce furent commises- Trois 
coups de fusil furent tirés dans l'intérieur de la maison. 
L'un de ces hom ries, au moyen d'une chaise dont il se fit 
un levier, fit sauter quatre planches d'une armoire où la 
domestique du sieur Bellanger renfermait ses effets. Une 
somme de 13 fr. et quelques provisions furent volées. Ve-
nard lui dit que tout ceci se faisait par ses ordres. Durant 
le pillage, le sieur Bellanger recevait plusieurs coups de 
baïonnette et tombait à terre en disant qu'il était mort. 

Desx opinions s'élevèrent à l'égard de Bellanger ; les 
uns dirent qu'il en avait assez, d'autres étaient d'avis de 
recharger leurs fusils pour l'achever : mais ils se retirè-
rent après avoir éteint la chandelle. Venard rentra à la 
prière de la domestique, fit du feu de nouveau , et en 
voyant les blessures du sieur Bellanger, dit que ce n'était 
rien. Cependant le coup de baïonnette qui avait atteint la 
hanche gauche avait pénétré jusqu'à l'os ; un autre coup 
avait traversé de part en part les deux cuisses, et la 
pointe de la baïonnette avait de plus fait un trou à la pail-
lasse du lit. 

Dans la même nuit, la veuve Humard fut mise à contri-
bution, ainsi que le sieur Ravin, aubergiste; ils enlevèrent 
le fusil du fils de la première ; au second des comestibles. 
Ravin reconnut Venard, il remarqua ses moustaches, lui 
vit un pistolet et un fusil simple de chasse. 

En Maine-et-Loire, à la Cornouaille, le 5 juin 1834, les 
rieurs Aubry père, fils et oncle, furent tour-à-tour visités 
par quatre hommes armés de fusils à baïonnette. Force 
leur tut de livrer leurs fusils que ces malfaiteurs récla-
maient avec menaces. Gournouvelle, reconnu pour être 
celui qui était armé d'un fusil double à piston, dit au sieur 
Aubry oncle, en s'emparant de son fusil : Qu'il l imitait 
à ne pas faire le difficite, comme son neveu ; ajoutant que 
ce dernier avait été bien heureux qu'il ne se fût pas trouvé 
en colère comme à Lasseron, parce qu'il lui aurait f.... un 
coup de fusil dans le ventre. 

De même que les sieurs Aubry, le sieur Godard, auber-
giste, fut dépouillé par eux de son fusil , et fut de plus 
contraint de leur servir du vin qu'ils ne payèrent point. 

Voici le dernier trait : Gournouvelle, car c'est lui qui a 
encore été reconnu par les témoins, Gournouvelle armé d'un 
fusil avec sa baïonnette, arriva un soir du mois de juillet 
dernier, sur les dix heures, chez les époux Chenier, en Belli-
gné, et s'adressant au chef de la famille, dit en jurant qu'il 
n'avait pas fait huit lieu ss pour r*en; qu'il aurait sa vie ou 

«on et qui n'avaient pas fait a»e iemativ* ponr | conduite dans one pension wiaip, 

qu'ils auraient la sienne. Arrivant au but de son voyage, 
ild>t avoir appris que Chenier avait un procès, avec un 
nommé Bigot, et que s'il n'arrêtait pas ce procès, il revien-
drait et tuerait Chénier. En même temps il paraissait vou-
loir taire usage de sa baïonnette. 

Le fils Chenier vole au secours de son père menacé, et en 
essayant de faire sortir ce furieux, il l'asseoit de force sur 
une chaise. Au moment où le fils Chenier l'abandonnait, 
ce malfaiteur lui porta un coup de baïonnette qui l'attei-

été prodigués par M. Bonoassies , docteur en médecine , 
sou état ne présente plus aucun danger. 

Cet événement a pen>;é devenir funeste à M. Loyeux , 
commissaire de police du quartier , qui s'était rendu sur 
les lieux au premier avis , pour prescrire les mesure » con-
venables : une échelle s'e-st brisée sous lui ; mais il eu a 
été heureusement quitte pour quelques contusions. 

. — On vient de découvrir, dass un petit village près de 
Landau (Bavière rhénane), un crime dont les détads atro-
a s font frémir. Il faut remonter jusque aux jours de la 
plas épouvantable barbarie pour en trouver de rares et 
horribles exemples. 

Dans ce village avait vécu , jusqu'en 1828, dans une 
bonne intelligence, une famille aisée, composée du père, 
de la mère, d'une fille et d'un fils. Cette famille occupait 
seute une maison assez vaste, qui était sa propriété. Il y 
a sept ans, cette douce harmonie fut troublée par la pas-
sion qu'avait conçue pour un homme pauvre de naissance 
la jeune fille de la maison. Le père, ne pouvant déraciner 
cette passion par les prières et les menaces , sésolut 
d'employer le traitement le plus épouvantable pour 
s'en venger. Il fait descendre sa fille dans la cave de 
la maison, la renferme dans un étroit cachot, qu'il mure 
soigneusement , ne laissant qu'une élroite entrée pour y 
introduire de la nourriture. Pour expliquer la disparition 
soudaine de sa fille , le père dit à ses voisins qu'ji fa 



ternissait dans la nouvelle salle des ass ses. La tribune 
s'est remplie de spectateurs, parmi lesquels on a remar-
qué pl«sieurs dames, et leur présence a déposé de l'inté-
rêt qu'avait excité dans le public le drame quiallait se dé-
rcu er. C'est une chose rare qu'un empoisonnement dans 
notre pays : l'existence d'un pareil crime répand la cons-
ternation et pro voque tous les anathêmes. 

Ou amèïe, sur le banc des accusés, Angélique Piel, 
âgée de 25 ans; Marie Cruchon, sa mère, âgée de 65 ans, 
et Louis-Marie Piel, son frère. Angélique Piel est douée 
d'une physionomie assez agréable, sa figure est ronde et 
pleine, ses yeux sont vifs et noirs, et ses lèvres un peu 
serrées : sa contenance n'est point embarrassée. Marie 
Cruchon porte un visage jaune et ridé , il y a quelque 
chose d hypocrite dans son allure, elle est agitée d'un 
tremblement convulsif : Louis-Marie Piel a l'air affaissé 
et honteux. 

Après un interrogatoire séparé, la déposition des té-
moins commence et se prolonge jusqu'au lendemain passé 
midi. Voici les faits qui demeurent établis : 

Dans la matinée du samedi 9 mai 1835, Louis-Marie 
Piel, domestique, employé à la eulture dans l'île de Jer* 
sey, aborda à Grasdville sur le paquebot à vapeur, et se 
rendit immédiatement chez sa mère, en la commune de 
Chainprepus. Marie Cruchon venait de perdre son mari, 
et le motif apparent du voyage de son fils était de pren-
dre des arrangent ns avec sa. mère et ses deux sœurs, de 
reconnaître, comme appartenant à Angélique Piel, cer-
tains meubles déposés dans la maison paternelle, et d'ob-
tenir pour lui-même une obligation constatant le prêt 
d'une somme de 200 fr. fait à sa famille. 

La présencedeLouis-Marie Pielà Champrepus, fut un mo-
tif d'appelerauprès de lui Ma rie Piel, sa tœur, domiciliéeà 
trois lieues de distance , dans la commune de la Triniié. 
On prétexta la fatigua de Louis-Marie Piel, la nécessité où 
i! était de retourner prompteœent aux îles anglaises , et 
«larie Cruchon se rendit dans la soirée du 9 mai , auprès 
de Marie Piel, l'engageant à venir voir son frère. -

Le lendemain, 10 mai, Marie Piel et sa mère partirent 
de la Trinité, sur les 9 heures du matin, et arrivèrent à 
Champrepus, après la grand'œesse. C'est envain que les 
accuses (Mit voulu prouver qu'alors Marie Piel était souf-
frante et déjà en proie à des vomissemens. Entrée chez 
elle, elle y trouva son frère à table buvant avec deux 
étrangers. Angélique Piel ne tarda pas à s'occuper du dî-
ner, ce fut elki seule qui le prépara et disposa de la soupé 
dans cinq éoueîles différentes. Les deux étrangers mangè-
rent dans la même, chaque membre de la famille Piel eut 
la sienne. 

Marie Pie! tut à peine mangé quelques cuillerées dé 
soupe, qu'elle remit son éeuelle sur la table, se sentit in-
disposée, et bientôt fut prise de vomissemens qui conti 
nuèrent jusqu'à sa mort , arrivée le mardi 12 mai. Mal 
gré les douleurs violentas qu'eîlè éprouvait, elle partit le 
jour même, à cinq heures du soir, pour retourner à la 
Trinité. Angélique Piel lai fit boire un verre de cidre su-
cré, et la conduisit elle-même, à cheval, jusqu'à trois quarts 
de lieue de la maison du sieur Màbier, chez qui Marie Piel 
demeurait. Epuisée par la souffrance, Marie Piel ne mar-
cha pas long temps, elle fut trouvée dans le chemin , corn 
chée sous une haie, par quelqu 'un qui la fit conduire chez 
son maître où elle mourut. L'inhumation eut lieu le 13 
mai. 

La voix publique signala le décès de Marie Piel comme 
le résultat «'un cri me. Le juge d'instruction et le procu-
reur du Roi pies le Tribunal d'Avranches se transporté 
rent à la Trinité. Oa exhuma le cadavre de Marie Piel, et 
la présence de l'arsenic dans le tube digestif ne laissa au 
cun doute sur l'existence d'un empoisonnement. 

Il ne restait plus cj«'à connaître les auteurs de cet em 
poisonnement. Les trois accusés furent poursuivis. Eux 
seuls, en effet, avaient intérêt à la mort de Marie Piel. qui 
avait acheté de ses économies une petite propriété, et qui 
d'ailleurs avait part à la fortune du père commun. L'avi-
dité et la promptitude qu'ils mirent à partager les biens 
de leur auteur et ceux de Marie Piel. fortifièrent l'idée que 
la cupidité pouvait bien être la cause impulsive du crime ; 
d'un autre côté le crime avait été nécessairement consom-
mé chez la veuve Piel. Avaut d'arriver là, Marie Piel se 
portait bien, elle a toujours dit qu'elle n'avait éprouvé de 
douleurs qu'après avoir mangé la soupe qui lui fut offerte 
par sa mère et sa sœur. 

Un médecin a-t-U visité ma soeur ? qu'a-t-il pensé de sa 
maladie ? Telle fut la première question qu'Angélique 
Piel adressa à la personne qui lui annonçait la mort de 
Marie. 

J'ai bien du malheur d'avoir été chercher ma fille , parce 
qu'on dira que je suis cuuse de sa mort ! Telle fut l'excla-
mation de la veuve Piel , en apprenant que Marie avait 
cessé de vivre. 

Angélique Pie! et sa mère ne montrèrent ni surprise 
ni sensibilité ; elles s'occupèrent uniquement d'aller au 
devant des soupçons ; elles cherchèrent à expliquer na-
turellement une mort aussi violente que celle de Marie 
Piel. Ainsi , elles racontaient que la défunte était malade 
depuis long-temps , et qu'elle désirait quitter, à cause de 
cela , l'état de domesticité. Il a été démontré , au con-
traire, que Marie Piel jouissait d'une b^nne sauté, et 
qu 'elle n avait jamais eu l'idée de changer sa condition. 
Ainsi , Ut principale acewée affectait de répéter 
qu 'une femme de Yilledieu était morte comme sa sœur ; 
et cependant il n'en était rie i. Ainsi , la famille de la vic-
time disait à tout le monde que Marie Cruchon avait man-
tfé les restes dt> la soupe de sa fill»; on engageait deux té-
moins à rapporter un pareil fait , et l'on recevait d'eux la 
réponse qu'ils ne voulaient p i:= s* parjurer. 

I/; bruit de ('exhumation de Marie Piel parvint è ses 
pareus le 21 mai ; le 25 , de grand mutin , Angélique Piel 
partit pour s'assurer du fait ; die entra dans un cabaret à 
Koufh'g îv , et demanda s'il était vrai qu'à la Trinité on 
eût déterré mu; jeune lille , et porté ses boyaux à Avran-

cUes. M caUawàre uipoodit ; • Cela psi vrai ; il faudra 

I 1098 i 

aussi que la mère , le frère et la sœur de cette jeune fille 
fassent un vovage à Avranches, car ils passent pour 1 a-
voir empoisonnée. » Ces mots firent une vive impression 
sur Angélique Piel ; elle fut interdite , les bras lui tombè-
rent, elle sortit sans faire aucune réflexion. Bientôt , pen-
dant qu'elle retournait à CLamprepus , on l'entendit dire : 
« Nous sommes innocens , mais on nous fera mourir tous 

les trois. » . 
Quand les accusés se partagèrent la dépouille de Marie 

Piel , il se passa quelque chose de fort singulier : le fils 
exigea qu'Angélique Piel qui n'avait jamais cessé d'habiter 
avec sa mère, quittât sous trois jours le domicile com-
mun , et emportât son mobilier avec elle. Etait-ce horreur 
de l'empoisonneuse qui faisait agir son frère de la sorte? 
Après avoir concouru de ses efforts à détourner de Marie 
Cruchon et de sa fille le glaive de la justice , Louis-Marie 
Piel en; possession d'un affreux secret , voulait-il séparer à 
jamais deux êtres flétris par le crime et qui pouvaient 
appeler le crime à leur secours dans une division intes-
tine? 

Quoiqu'il en soit, les circonstances qui précédèrent la 
mort de Marie Piel accusent hautement et sa sœur et sa 
mère. Au mois de février 1835, Angélique Piel demanda 
de l'arsenic chez un épicier de Yilledieu. Elle fut refusée. 
Mais, vers la même époque , un colporteur entra chez 
elle, et dit qu'il avait de l'arsenic : il empoisonna même 
un chat pour faire connaître la vertn de ses drogues. Il 
passa toute la journée dans la maison et s'entretint long-
temps avec Angélique Piel. 

Angélique Piel , dans un dépit , menaça nn sieur Vi-
bert qui la recherchait en mariage de l'empoisonner avec 
de l'arsenic. Angélique Piel a de mauvaises mœurs , est 
adonnée à l'ivrognerie et douée d'un méchant caractère. 

Marie Cruchon a plusieurs fois fait usage de l'arsenic 
pour tuer les poules de ses voisins quand elles venaient 
sur sa propriété : elle est entourée de la plus triste répu-
tion : elle a comparu devant la Cour d'assises, accusée de 
complicité de vol ; sa maison passe pour servir d'asile aux 
mendians et aux vagabonds. 

Enfin une dernière circonstance a paru produire une 
impression profonde sur l'esprit des jurés ; ce sont des 
prières et des menaces employées auprès de Marie Piel, 
par sa mère, pour la déterminer à venir voir son frère ; 
c'est un morceau de graisse trouvé dans l'armoire d'An-
gélique Piel, qui contenait une grande quantité d'arsenic. 
Angélique Piel a vainement soutenu l'absence du poison 
dans cette graisse , l'analyse chimique démontra le con 
traire. 

La contenance d'Angélique Piel et de sa mère, pendant 
l'audition des témoins, leurs rires indécens ont été loin de 
leur concilier la bienveillance du public. 

Le jeudi , 10 septembre, à cinq heures et demie du 
soir, les jurés sont entrés dans la chambre de leurs déli-
bérations : ils en sont sortis au bout d'un quart-d'heure 
tout au plus, et ont déclaré la veuve Piel et sa fille cou-
pables d'avoir donné la mort à Marie Piel par l'effet de 
substances vénéneuses. Louis-Marie Piel a été acquitté. 

M. le président ordonne de faire venir les accusés. Le 
greffier donne lecture du verdict qui vient d'être pronon-
cé. Pas une émotion ne se trahit sur îe visage de Marie 
Cruchon et de sa fille ; il semble que c'est un sort attendu 
qui les frappe en ce moment. Quand Louis-Marie Piel, 
rendu à la liberté, quitte le banc fatal où il a joué sa tête, 
il passe devant sa mère et sa sœur, et nul d'eux ne trouve 
une larme. La réquisition du ministère public, les paroles 
terribles du Code pénal sont entendues avec impassibilité 
par les condamnés. Leur arrêt se répand au-dehors avec 
rapidité et la foule empressée court sur leur passage, afin 
de les contempler dans le moment d'angoisse où elles doi-
vent être. Nous les avons vues nous-mêmes, et nous pou-
vons dire qu'il y a quelque chose d'effrayant dans ce cal-
me de deux femmes que la société vient de rejeter de son 
sein, et qui retournent en prison n'ayant que quelques 
jours comptés, entre elles et l'échafaud. Louis-Marie Piel 
avait quelque chose d'hébêlé et d'incertain dans son atti-
tude et sa démarche. Il avait pris seul, avant sa mère et 
sa sœur, le chemin de la geôle , où il allait chercher ses 
effets d'habillement. Qnelle entrevue à dû avoir lieu ! 
quel adieu ! quand Louis-Marie Piel a eu repassé le seuil 
de la prison, il a cru sans doute qu'il était débarrassé de 
l'étreinte de la mort ! 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (7' chamb 

(Présidence de M. Roussigtté.) 

Audiences des 7 et 28 août 1835. 

La rétribution, connue sous le nom de pour-boire, accordée 
aux conducteurs des voitures publiques, fait-elle partit 
du prix des places, et doit-elle à ce titre être passible du 
prélèvement du droit dû à-la regieï 

Cette question qui est neuve et qui intéresse à un haut 
degré les entrepreneurs de voitures publiques, se présen-
tait dans les circonstances suivantes : 

Aux termes de la loi du 25 mars 1817, le droit que 
paient les entrepreneurs de voitures publiques est fixé au 
dixième du prix des places avec la déduction d'un tiers 
pour les places vacantes. 11 parait que quelques entrepre-
neurs ne déclarent à la régie qu'un prix inférieur à 
relui qu'ils perçoivent réellement, en attribuant la diffé 
rence au pour-boire du conducteur, et par ce moyen ils es 
pèrent se soustraire au paiemeu d'une partie de l'impôt. 

Cet état de choses a appelé l'attention de la régie, qui, 
datis une instruction adressée à Tous ses préposés, l'ait 
observer que le caractère du pour-boire est d'être pu î e 
ment volontaire, et par conséquent indéterminé; q>e dès 
loi s, la fixatiou de ce pour boire à l'avance et l'obligation 
(Je le payer en ch mgent complètement la nature, et font 
de^ Cette rélribunon lueuhalive nue partie inhérente du 
prix des places, el que par conséquent, elle doit, puis-
qu'elle entre dans, la composition du prix, être comptée 
pour la fixation du droit hscal, 

fixation do pour boire à 1W. « ai, i 
geur à en faire lui-même à ffi ̂ ad^

1
^ 

Irma, m^o ..II. „„ „„_;. v *» ^«qUe re » I, .
 1S HUltai» 

ne croit être autorisée à « Vrea> l«« an, *" 
■ dixième sur le «uppwi'

 d
«Penser^ " 

»e pourboir- „.,"r ..raentaunri,/. * te 

M' Roussel avocat delà répie a , 
i Inbunal de cette instruotinL J donné . 
trier ici les termes :

 Uon
'
 do

»t non^i^ 

« L'administration, y dit-on n. 

Ions; mais ellt 
voir le droit de 

diquées, comme pourbofre, qu/
a

„
t3r

, 
sera purement facultative de la pari H que cette

 f sera Das inseritP *nr w d« vova». "e r«t sera pas inscrite sur les registres de fvl°ya
^'rs 

sur les feuilles avec le prix^des pVcl^ 
sera dans aucun cas le dixième du Mi* ^\ 
place. » 

lut ; 

Cette décision de l'administration a 
deux procès-verbaux, paraît avoir Si a

,
Serî

-<H 
Tribunal dans les deux circonstanei. ? adoPtée 

D'un procès-verbal v^ZiïZT 
conducteur des voitures de Corbeil an^f s,eur Fr**, 
Petit, il résultait que plusieurs pMC*?* *ï 
lune des voitures, avaient déclaré suÎT des«*tW 
paye eu sus de la somme de 2 fr

 DmiP
„ e.mP>yés „ 

ces, celle de 50 c. que le conducteur avE ̂  ̂  t 
"rur-boire. ml eXl8ée 

La régie n'avait assigné en vertu de c* r,, , 
que le sieur Peut, sans mettre en can« u pr

°
Cfl

Hert 

çois. 18 aoiûaiérc 

Le sieur Petit, tirant parti de l'absence d» 
dont il n'était personnellement que ZÛlT' 
ble, soutenait que le prix' déplaces n'ÏÏS ̂  
de 2 fr.; qu'il était éWnger .Kpoû 'fr^ 
être demandés avec plus ou moins d'instant P

00
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ducteurs; que 1 entreprise ne leur avait ia Jr ̂  
droit de les exiger, et qu'elle n'en profitai en aL^ 
mère. u ""-MM ■ nière. 

Sur cette défense le Tribunal a rendu le 7 s** i 

gement suivant : '
 aoat

i *jj 

Attendu que Petit est prévenu d'avoir contrev™» 
positions des art. \ 13 et 116 de la loi du 23 mars M-'"

1
 -

que malgré la déclaration portant le prix des places H.' *
1 

ttire à 2 fr., l'un de ses conducteurs aurait exto A<*t * 
30 c. en sus des 2 fr. déclarés, et à titre de powS*

1 

Attendis qu'il n'est pas suffisamment établi quelesSÎiM 

il s'agit aient été perçus par ce conducteur par les"»*?
1 

pour le compte de l'entrepreneur Petit et soient entrési l '" 
caisse, ce qui seul le constituerait en contravention periZ" 

Le Tribunal déclare la régie non-recevable, ete, 

Il résultait d'un autre procès-verbal rapporté le 18™ 

[et, contre le sieur Delafoy, qu'en sus des mil i 

10 fr. 50 c. et 8 fr. 50 c. qu'il a déclarés à la £ 

était payé par chaque voyageur 2 f. 50 c. à titre de m 
boire. Le sieur Delafoy ne niait pas ce fait ; mais il ait 
déclaré au prccès-verbal : 

« Que cette somme ne rentrait pas dans sa caisse , qu'il a 
rendait compte au conducteur de la voiture ; que cài-ti i 

trouvait non-seulement son salaire, mais qu'en outre il eu.': 
tenu de donner 5 c. par lieue aux postillons, et qu'il 
prouver cette assertion par la tenue de ses écritures. » 

Mais par jugement du 18 août, le Tribunal : 

Attendu qu'il résultait du procès-verbal, que Delafoy mit 
déguisé le véritable prix des places de ses voitures, l'a coudant 
né aux peines portées par les art. 120 et 122 de la loi h ii 
mars 1817. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE PARIS, 

(Présidence de M. Ancelle, juge-de-paix du 4 e arrondissante 

Audience du 14 septembre 1835. 

AFFAIRE DES ALGÉRIENNES. 

Le Tribunal était encore appelé à statuer auj 
sur les contraventions imputées aux voitures diW : 

Hennés. Voici le texte de son jugement : 
Le Tribunal , 

Attendu, en fait, que les procès-verbaux dressés coat^ 
cochers des voitures dites Algériennes, constatent que peu» 
le trajet de la commune de Bercy à celle de Neuilly, «yj 
versant Paris par la ligue des boulevards du nord, » P 
Vendôme, les rues Saiut-Honoré et faubourg barat-H^ 

ces cochers ont ou arrêté leurs voitures, ou
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,
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leurs chevaux, à l'effet d'opérer le chargement ou oau« 
ment de voyageurs, faits qui constitueraient
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nue contravention aux art. 1 er et 16 des ordonnances r 
des 18 septembre 1828 et 9 mai 1831 , et paur tum

 # 
l'application de l'art. 471 du Code pénal e»r requise^, 

cochers et le sieur d'IIarcourl, entrepreneur de cet v ^. 
Que les prévenus se défendent de la contravenu" 

ehee, en soutenant : ,
 mh

re *828 csf 
1° Que l'art. 1« de l'ordonnance du.18 septemo.* 

tient une conditioa et une prohibition illégales» 

2° Que l'art. 16 de l'oraonaitce du'J m« W 
plicable à l'espèce, où il n'y a pas eu de stationn 
seuleuieut des temps d'arrêt brefs et insiautanes ,
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5" Que cette dernière ordonnance, en ne reiw
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prohibition des lemp» d'arrêt, port<ie par
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naucedu 18 septembre 1828, l'a implicitement 
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suit que ces deux ordonnances pouvant se w 
dation, il n'y a ni contrariété entre elles, H r ̂  p*» 
abrogation tacite des dispositions àu<«uew i 

rieures ; , , < d«
1 

En ee qui touche la légalité de 1^ .
 m
^ 

nance du 18 septembre (828, portant de^
ôa

 yt* . 

prisas autres que cilles munies de la P
L
""

 e
|
qiie

 P
3
? ,^ 

police, de faire arrêter leurs voitures sur qj^l
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.soit de la voie publique de Pans, poat V .^Ja-

des voyageurs ; . .
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Attendu que si le Tribunal de pâli* !»
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mérite au fond, ni de l'opportun^
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ant ^ 
arrêté émané d<' l'autorité «drainas ra>v, ^ ^AF J „ 

de de ses attributions, le § 15 d« I «M" „ Itf*' 

twmfimtltoiMt l« drmt d 'en e*»
1
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 ceetà
 l'autorité du pouvoir mumcipal tout 

, confié à la Vf
 ûreté e

t la commodité du passage dans les 
\ aé inter«ss^ ^ publiques; et si l'art. 46 de la loi des 

«<M
ai

i?\
P
j7Vl a donué à l'autorité municipale le droit de 

1-22 j"'
11
,,^ des arrêtés de précautions locales, sur lesdits 

fairee'Pv- »' sa vigilance, et de rappeler les citoyens à i'ob-
4,i«ts,conw» ,t;

s et
réglemeas de police , ce droit ne s'étend 

^•ÏÏnterdireauxcjtoyens ou à une certaine classe 
leur so'ii garantis par les 

KN*** 1,U3ASE DES DROITS QU ' 
loi*- , nhM-té de la voie publique et la libre circulation ap-

C
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 it à tous- Que le décret du 12 messidor an VIII , art. 
irU?n"f!r cnécialétaent le préfet de police de Paris de procu-

oie publique; 

partiel 

P^detToîfp 
rer

 ".'^imolti'ous combinées de ce décret et de l'art. 471 du 
Qf 7° V

n
 donnant à la police le droit de régler l'usage de 

C
^Tpirculation pour qu'elle n'aille pas jusqu 'à l'abus et à 

lallb ,',\
n
 autorisent même l'emberras de la voie publique , 

i la faculté du temps d'arrêt passager, ou un ralentisse-

t momentané des voitures occupées est une conséquence 
"^Laire du droit de libre circulation , qui appartient dans 

M se» conséquences autant aux voyageurs des voitures Al-
au'aux autre* personnes circulant dans Paris daus 

f litres voitures dites Omnibus , et doat les voitares Algè-

f
t peuvent user aussi bien que les autres voitures OmM-

rf" nui à tous les instans, avec l'agrément de la police , s'arrê-
tent sur la voie publique pour y prendre ou décharger des 

^OM ""libre circulation est garantie à toutes les entreprises 
j«i

n
iinres Dubliques sans distinction : 1° par l'art. 2 de la loi S vendémiaire an III; 2° par les art. 1tS, 117, 229 et 250 

h la loi du 25 mars 1817, laquelle ne met pas au nombre 
des conditions qu'elle impose, à la création d'une entreprise de 
voitures publiques, celle de la permission préalable de l'auto-
rité municipale des villes qne ce» voitures doivent traverser ; 

Que l'art. 1 de l'ordonnance du 1 8 septembre 1828, en ne 
oermettant de s'arrêter sur la voie publique qu'aux voitures 
munies de l'autorisation de la police, a introduit dans la législa-
tion "sur les voitures publiques munies de la permission de la 
Diiice un privilège nonobstant le principe fondamental de ia 
lérté' de l'industrie, assurée à tous les Français par l'art. 7 de 
la loi du 2 mars 1 791, principe toujours en vigueur, sauf les 
modifications et exceptions spéciales pour certaines industries 
que des lois successivement intervenues ou à intervenir, ont ap-
portées ou apporteront à ce principe; 

Qu'un privilège ne peut résulter que d'une loi; 
Que la faculté de s'arrêter sur la voie publique pour y dépo-

ser ou recevoir les voyageurs, est un attribut si essentiel et si 
vital de l'industrie des voitures en commun, telles que les Algé-
riennes, que la prohibition de cette faculté équivaut à la sup-
pression de l'entreprise; et que reconnaître aux autres voitures 
Omnibus cette faculté, et la refuser aux Algériennes, c'est dé-
truire cette entreprise au profit des autres; c'est enfin priver 
ces voitures et leurs voyageurs de la libre circulation que !a po-
lice est chargée de leur procurer ; 

Que les procès-verbaux ne constatent pas que les cochers des 
ilgériennes aient contrevenu à l'art. 2 de l'ordonnance du 18 
septembre, en arrêtant leurs voitures au-delà du temps rigou-
reusement nécessaire pour faire monter ou descendre les voya-
geurs; 

Qu'il ne leur est imputé que deux faits, celui d'avoir arrêté 
leurs voitures sans permission préalable, et celui de l'embarras 
de la voie publique par ces temps d'arrêt répétés ; 

Que sur le premkr fait, la permission préalable et l'obliga-
tion de rouler sans interruption sont des conditions qui ne sont 
P«s légalement imposées par l'art. 1 de l'ordonnance du 18 sep-
tembre 1828; 

Que sur le deuxième fait , le temps d'arrêt ou le ralentisse-
ment d'une voitereen commun sur la voie publique pendant le 
temps rigoureusement nécessaire; à la montée ou à la descente 
des voyageurs, est une conséquence forcée du droit de libre 
wculation appartenant à tous, dans les rues et boulevards de 
"capitale, qui sont réputés grande route, et ne constitue ni 
on embarras sans nécessité, m l'abus du droit, ni une usurpa-
non, seuls cas 911e l'art. 471 punisse; 

Qu au contraire, l'art. 2 de l'ordonnance du 18 septembre 
Permet ces temps d'arrêt, qui dès-lors sont rangés au nombre 

torfe .
embarrâs

 Passagers et indispensables que cet article au-

Altendu, enfin, que l'art. 16 de l'ordonnance du 9 mai 1851 
»• pas applicable aux faits inculpés, et qu'ils ne constituent 
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 l'interpellation de M. le prési-
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avait été envoyé par son correspondant ; qu'en le rece-
vaS-'. ll ,, a Parcou,'uei donné de confiance à l'imprimerie, 
t tu je i avais lu attentivement, a dit M. Viotor Mangin, 
j aurais bien pu en supprimer le passage relatif à ia reme, 
ne voyant pas trop pourquoi on la mêlerait aux débats 
politiques auxquels elle est tout à fait étrangère ; du reste, 
mon défenseur prouvera que ce passage n'est pas plus 
criminel que les autres, doat il saura démontrer l'in-
nocence. > 

M. Dufresne, premier substitut du procureur-général , 
a soutenu avec force la prévention. 

défense
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'
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Le jury, après une demi-hesre de délibération, a rendu 
un verdict d'acquittement. 

Le lendemain 12, les lois sur la Cour d'assises, le jury ; 
et la presse, ont été promulguées dans le département de 
ia Loire-Inférieure après ta réception officielle du' Bulle-
tin des lois du 9 septembre. 

— On a vu sous la restauration un malheureux cultiva-
teur traduit devant une Cour prévôtale pour avoir ap-
pelé son cheval Cosaque. On pouvait à toute force voir là 
une allusion qui, pour êtreindi ecte, n'en était pas moins 
offensante ; mais conçoit-on gué dans le département de 
la Seine-Inférieure , au moment où l'on élève dans la ville 
de Rouen deux statues au père de notre tragédie, le nom 
de PiEKRii CORNEILLI , donné ssns doute par dérision ou 
peut-être par amipkraiàe , dans an moment de colère , ait 
pu devenir la base d'une plainte en injures ? 

Telle est cependant la nature du procès qui a été jugé 
le 8 de ce mois à la justice-de-paix du canton de Gères. 

Voici en quels termes le jugement a été libellé : 
Le Tribunal , 
Attendu que de l'audition des parties il résulte que, dans une 

querelle, le sieur N... a méchamment traité le sieur O... de 
PIERRE CORNEILLE ; 

.Attendu que ceiui-ci, non content d'avoir répondu à cette 
insulte par les épithètes de voleur, de brigand et autres qu'il a 
prodiguées à son adversaire, à cru devoir le citer à notre Tri-
bunal pour en obtenir toute réparation et satisfaction que de 
droit ; 

Considérant, 1° qu'il est constant que les expressions dont 
s'est servi le sieur O... envers le sieur N... peuvent être quali-
fiées injures de fait et d'intention, tandis que la dénomination 
de PIERRE CORNEILLE appliquée au sieur O... par le sieur 
N... ne constitue guère une injure de fait; 

Et considérant d'ailleurs qu'en supposant l'intention, on doit 
croire que le sieur N... a dû, dans le choix de cette expression, 
agir sans discernement ; 

Renvoie le sieur N... de la plainte, et condamne le sieur O..; 
en 1 fr. d'amende et aux dépans. ' 

— La Cour royale de Nanci , sur les conclusions con-
formes de M. Fabvier, procureur -général, a décidé 
que lorsque des imputations diffamatoires ont été 
adressées a un magistrat dans l'exercice de ses fonctions, 
la preuve de la vérité de ces imputations n'est pas admis-
sible. 

— M. B. V... , propriétaire à Amiens , se rendait à la 
campagne , accompagné de son fils : parvenus entre Lon-
gueau et Boves , où ils allaient chasser , ces messieurs, 
descendirent de cabriolet pour appeler leur chien ; ce fut 
alors qu'ils furent brusquement assaillis par un cavalier , 
M. D... fils, qui , armé de deux pistolets , fit feu et blessa 
grièvement M. B. V... Revenu précipitamment chez lui , 
M. D... s'est tiré un coup de pistolet qui l'a frappé mor-
tellement. On a quelque espoir de sauver M. B... 

Une animosité qui paraîtrait avoir pris source dans une 
discussion d'intérêt aurait été la cause de celte sanglante 
catastrophe qui a consterné la ville. 

P. S. Nous apprenons, à l'instant, que M. D... est 
mort. 

— Nous avons annoncé dans la Gazette des Tribunaux 

du 12 septembre qu'un incendie avait eu lieu à Moulins 
dans la nuit du 4 au S chez le sieur Dupuis, marchand de 
modes ; que la cousine du maître de la maison, âgée de 
30 ans , et une jeune modiste âgée de 18 ans ava ent 
péri. Nous avons dit aussi que le sieur Dupuis, proprié-
taire de l'établissement, avait été arrêté comme soupçon-
né d'être l'auteur de l'incendie pour faire périr les deux 
victimes. Nous apprenons aujourd'hui que ce malheureux 
s'esttué dans Sa prison. Voici les détails de ce suicide: Dans 
ia journée de dimanche, on avait trouvé un pistolet forte-
ment chargé dans ia chambre de Dupuis ; on pensa et 
avec raison qu'il avait des intentions de suicide : depuis 
ce moment on avait soin dé carter tout instrument qui 
aurait pu l'aider à réaliser son projet : il a trouvé néan-
moins moyen de l'exécuter. 

Mercredi, vers onze heures du matin, on l'a trouvé 
baigné dans son sang, étendu sur son lit , tenant dans seu 
mains ses intestins; sa tête était penchée vers la terre et tou-
chait presque au plancher ; il avait entièrement perdu con-
naissance. M. Dreck, médecin, fut appelé pour lui donnner 
des secours qui lui ont été inutiles, car Dupuis a fait dis 
efforts prodigieux pour aggraver sa position ; on a 
même été forcé da lui mettre la camisole de force : 
ee malheureux a succombé dans la nuit, à trois heures du 
matin, après d'horribles souffrances. On l'a entendu ré-
péter souvent ces paroles : « Je ne ne croyais pas qu'il 
était si difficile de mourir !» 11 a écrit de sa prison trois 
lettres : l'une à sa femme, l'autre au propriétaire de sa 
maison, et la troisième à un parent de l'une des deux vic-
times; dans ces lettres, il proteste de son innocence. 

Le Patriote de l'Allier ajoute à ces détails : 
« Cetlemort change en certitude lessoupçousgraves qui 

planaient sur la tête de Dupuis ; on lui reprochait d'avoir , 
quelques semaines avant l'incendie, faitassurer son magasin 
de modes et son mobilier pour la somme exorbitante de 
60,000 fr. La violence et la rapidité du feu sont extraor-
dinaires ; on se demande comment il avait pu se commu-
niquer en si peu de temps sur tous les points de la maison, 
et la consumer avec tant de rapidité ; on s'étonne égale-
ment de la mort des deux femmes qui habitaient la mai-

son et qui n'avaient am fed a»« ««l? ■ tentative pour 

échapper à tu mort. Tout porte donc à croire qu'elles an 
rontété victimes d'an assassinat , ou bien que le feu aura 
été mis simultanément dans plusieurs endroits de la mai-
son, et qu'elles auront été étouffées par la fumée. Quel-
ques personnes pensent que Dupuis avait frotté ses meu-
bles avec de l'esprit de vin ou de l'essence de thérébentine. 
Voici ce qui donne lieu à ce bruit : on a trouvé dans la 
cave de sa m-iison deux bouteilles vides, mais qui avaient 
renfermé l'une de l'essence de thérébentine , Vautre de 
l'esprit de vin ; on sait combien ces substances sont in-
flammables'; on pense qu'il en aura enduit les meubles de 
ses appartemens. Ces charges étaient accablantes pour 
l'accusé. » 

JPâiHâ 1 14 SEPTEMBRE. • 

L'instruction du procès contra Fieschi et consortsavance 
rapidement et touche à son terme. 

La commission d instruction doit faire incessamment 
son rapport à la commission des mises en liberté. La Cour 
des pairs sera ensuite convoquée pour statuer comme 
chambre d'accusation sur le sort des prévenus mis en 
prévention. H est probable que l'ouverture des débats pu-
blics aura lieu vers le 20 octobre. 

Après le procès Fiest hi, la Cour de» pairs reprendra !e 
procès relatif aux diverses catégories des accusés d'avril. 

— M. de CourvGisier, ancien député, garde-des-S '-eaux 
pendant plusieurs KÏOÎS sous le ministère de M. Jules de 
Polignac , et qui a déposé comme témoin dans le procès 
des ministres, est décédé à Lyon le 10 de ce mois. M. de 
Courvoisier était chevalier de Saint-Louis. Membre en 
1815 de là Chambre dite introuvable, il avait constamment 
voté avec ia minorité de cette assemblée. En 1819 il s'é-
tait prononcé pour l 'application du jury aux déiits de la 
presse. 

— Cette nuit, vers deux heures du matin , une tenta-
tive de vol a eu lieu dans la boutique de M. Devisme , ar-
quebusier, rue du Helder , 12. 

Selon toute apparence, îe voleur n'était pas seul pour 
consommer son crime. Il a d'abord essayé de di*j àndre 
'es planches de fermeture, en faisant des pesées par le 
bas sur la barre d'appui, et dès que l'ouverture a étéassez 
grande, le voleur y a intercallé une pierre pour mainte-
nir l'issue entre-ouverte, de façon à pouvoir introduire la 
main dans la montre , dont il a brisé un carreau pour y 
prendre des armes d'un grand prix qui s'y trouvaient ex-
posées. 

Mais dans ce même moment, M. Devisme, qui couche 
habituellement au premier étage, entend le bris des vitres 
à travers le judas qui communique de sa boutique à sa 
chambre ; soudain , il ouvre ia fenêtre , mais le bruit de 
l'espagnolette donne l'épouvante au malfaiteur qui prend la 
fuite.Néanmoins, armé d'un pistolet chargé qu'il tient cons-
tamment auprès de son Ht, M. Devisme lâche la délente sur 
le voleurqui tombe blessé en faisant entendre descris plain-
tifs. Aussi prompt que l'éclair , il descend dans sa bouti-
que pour se rendre maître de l'homme qu'il vient d'attein-
dre. Par un fâcheux contre-temps , les mains de fer des 
volets se trouvaient fixées par une corde à celles de la 
porte de boutique à l'extérieur, précaution assez ordi-
naire que prennent les adroits voleurs , pour se donner 
le temps de fuir avant l'arrivée des habitaas de la mai-
son. 

Quoiqu'il en soit, les liens de corde cèdent à la force de 
M. Devisme ; il court en chemise dans h direction prise 
par le malfaiteur, et arrivé au boulevard , il appii nd que 
ce malheureux vient d être emporté par d'autres indivi-
dus, sans doute ses complices. De retour chez lui, l'ar-
quebusier a visité les lieux où le voleur s'était traîné, et 
des taches de sang empreintes sur le pavé ne laissent au-
cun doute (ju'il a reçu de profondes blessures. 

Nous profitons de cette occasion pour annoncer que 
depuis que les armuriers ont été victimes des émeutiers, 
ils sont toujours sur la défensive pour recevoir ceux qui 
par force, violence ou daus le but de les voler, cherche-
raient à pénétrer dans leurs boutiques ou magasins. 
L'arme à feu dont M. Devisme a fait usage cette nuit , 
était chargée de quinza chevrotines. 

— Avant-hier , des maçons et terrassiers travaillaient 
à une fouille , au coin d?s rues Vieille-du-TempIc el du 
Roi-de-Sîcile : des masses de terre se sont détachées et 
ont enfoui trois de ces ouvriers ; deux oat été retirés de 
suite ; mais îe troisième n'a pu l'être qu'après une heure 
et demie d'un travail pénible. Grâce aux soins qui lui ont 
été prodigués par M. Bonuassies , docteur en médecine , 
son état ne présente plus aucun danger. 

Cet événement a pensé devenir funeste à M. Loyeux , 
commissaire de police du quartier , qui s'était rendu sur 
les lieux au premier avis , pour prescrire les mesure s con-
venables : une échelle s'esl brisée sous lui ; mais il en a 
été heureusement quitte pour quelques contusions. 

. — On vient de découvrir, dans un petit village près de 
Landau (Bavière rhénane), un crime dont les détails atro-
c« s font frémir. Il faut remonter jusque aux jours de la 
pfeis épouvantable barbarie pour en trouver de rares et 
horribles exemples. 

Dans ce village avait vécu , jusqu'en 1828, dans une 
bonne intelligence, une famine aisée, composée du père, 
de la mère, d'une fille et d'un fils. Cette famille occupait 
seule une maison assez vaste, qui était sa propriété. Il y 
a sept ans, cette douce harmonie fut troublée par la pas-
sion qu'avait conçue pour un homme pauvre dé naissance 
la jeune fille de la maison. Le père, ne pouvant déraciner 
cette passion par les prières et les menaces , lésolut 
d'employer le irahement le plus épouvantable pour 
s'en venger. Il fait descendre sa fille dans la cave de 
ia maison, la renferme dans un étroit cachot, qu'il mure 
soigneusement , ne laissant qu'une étroite entrée pou-r y 
introduire de la nourriture. Pour expliquer la disparition 
soudaine de sa fille , le père dit à ses voisiss im'jj j' j 
coudtûle dans une pensios voisins» 
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Peu detemps après, il faitcourir le bruit desa mort. Pen-
dant sept ans, celle malheureuse jeune fille est resléeenfer-
mée dans ce caveau. Tous les huit jours, son père renou-
velait sa couche de paille, et lui portait un boisseau de 
pommes de terre hacliées, qui devaient lui servirde nour-

riture pendant une semaine. Il y a quinze jours à peine 
qu'un heureux accident est venu la délivrer. Une des ser-
vantes de la maison, dont les allées et venues du père 
avaient excité la curiosité, se hasarda à pénétrer dans cette 

cave, dont l'approche était sévèrement interdite, et près 
de laquelle il était défendu de faire entendre le moindre 
cri. Cette servante, après avoir cnanté quelques instans, 
ne tarde pas à entendre un soupir étouffé ; elle s'approche 
en tremblant du caveau d'où lebruit était parti, etapprend 
l'épouvantable traiiement que la jeune fille souffrait de-
puis sept ans. Elle court aussitôt avertir la justice, qui fit 
une descente sur les lieux, et arracha la malheureuse fille 
à son atroce captivité. Le père et la mère de cette infor-
tunée créature sont dans les mains de la justice. 

Cette malheureuse fille, rendue enfin à la clarté du 
jour, offre le spectacle le plus hideux. Elle ne peut se 
soutenir sur ses jambes, dont les muscles, repliés sur 

eux-mêmes pendant un si long espace de temps, ont per-
du toute élasticité ; un poil épais recouvre tout son corps, 
et c'est à peine si on peut reconnaître une créature hu-
maine dans ce corps horriblement amaigri par la souf-
france. 

— Un ouvrage vivement attendu psr le public amateur de 
nouveautés historiques, la Russie pendant les guerres de l'em-
pire, vient de paraître. Depuis quelques jours seulement a eu 
lieu la mise en vente, et déjà une grande quantité de demandes 
de l'étranger sont arrivées à l'éditeur Arthus-Bertrand. Les 
Français ne seront pas moins curieux, sans doute, de lire un 
livre où sont placées en relief la plupart des grandes figures de 
l'empire. (Voir aux /Innotices.) 

Le Rédacteur en chef gérant , BRETON 

On lit dans Je Moniteur : Sur la demande formelle du génie 
militaire de Paris, M. le ministre de la guerre vient d'autori-
ser l'emploi des fers creux laminés , pour toutes espèces de 
rampes d'escalier, balustrades, grilles , appuis de croisées , etc. 
etc., et autres travaux à faire dans les bàtimens considérables 
qui se construisent à Chaillot pour la manutention des vivres 

de Paris. Cette préférence est motivée sur .'écoTuw 
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n. 52, à Paris, 

Librairie classique de l-'.-G. LEVRAULT, rue de la Harpe, n. 81. 

PUBLICATION NOUVELLE POUR FABAITRE LE 10. 

COURS 
Kl ÉTUDES SCIENTIFIQUES SUR LES GOUVERNEMENS DE LA FRANCK. 

Un vol. in-8o. Prix : 6 fr. 
Maintenant que des soiiétcs de législation se forment dans presque toutes les villes de France, maintenant 

que le besoin de ta science est génétal et se l'ait partout sentir, il faut qu'un ouTrage réunisse toutes les 
mains tendues vers la science. Tel est le but que ce livre se propose, et en s'adressant à tous ceux qui veulent 
par l'étude delà législation , améliorer l'état ae leur pays, c'est a toute la France qu'il s'adresse. 

LIBRAIRIE ARTHUS BERTRAND, RUE HAUTEFEUILLE , 25, A PARIS. 

PENDANT LES GUERRES SE L'EMPIRE, 

Souvenirs historiques publiés par M. TIRAS , précédés d'une introduction par M. C Armera. 

Deux volumes in-8°, figures. — Prix : 15 fr. 
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En vente au bureau de l'Observateur des Tribunaux, rue de Provence 
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PE©CES DE LA BONCIÈ]» 
Avec PLANS de l'hôtel et de la chambre de. M'" de Morell et FAC SIMILE pris sur I • 

ainales du «racés.— 1 fort vol. j»-8°_ très hmn minier Pn> • fi f «t i ** P'éffiso 

Les élémens d'un procès si extraordinaire ne pouvaient pas rester dispersés et incomplets i û ' 
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SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Loi du 51 mart 1855.) 

Par acte passé devant M" Baudelocque , qui en a la 
minute et son collègue, notairts, à Paris, le 1" sep-
tembre 1835, enregistré, contenant les < ondilions civi-
les un mariage de M. MARC -ANTOINE- C LAUDE COL-
LAS, pharmacien, demeurant à faris, rue d'Argen-
icuu 35 Buite-st Roi h, et de Mlle M ARIE -LEONIE 

LESUFFLEUR. mineure, assi-tée deM. PIERRE-THO-
MAS LESUrl'LEUR, son père, pharmacien, chez le-
quel elle demeure à Pa l., rue Daupliiue, n. tu. Il a 
été formé entre M. LESUFFLEUR, d'une part et le-
dit sieur COLLAS a ladlle demoiselle LESUFFLELR 
lors futurs époux, d'autre part. 

Une société pour l'exploitation en commun d'un 
fonds et établissement de commerce de nhii marie, 
droguerie et épicerie que M. LESUFFLlUlt exerçait 
dans une boutique et autres lieux, dependans d'une 
maison sise à Paris, rue Daupnme, 10. I. a durée de 
la société a eié fixée à huit années consfeutives qui 
ont commence a courir le jeudi 3 septembre 1835, 
jour uù a été célébré le mariage de M. COLLAS et de 
Mile LESUFFLEUR. La rai on sociale sera LESUF-
FLEUR et COLLAS ; l'établissement , dont il s'agii, 
sera dirigé, en commun, par MM. LESUFFLEUR et 
COLLAS, et la signature lutr appartiendra conjoin-
tement, de telle sorte que, pour que la société soit 
engagée, il faudra la signature rie tous les deux. La 
mise sociale de M. LESUFFLEUR a été fixée à 83 2 0 
fr. 60 c. qu'il a fournis , et celle«de M. COLLAS et 
Mlle LESUFFLEUR, son épouse, à 41,601) f. 80 cent, 
qu'ils ont versés dans les mains de M. LESUFFLEUR. 

Par acte, sous signature privée, fait à Paris le 1" 
septembre 1835, enregistré comme suit : Enregistré à 
Paris le 2 septembre 1835. fol. 20 R. C. 7., reçu 5 fr. 
50 c, dixième compris, signé Labourey. 

Il a été formé, sous la raison sociale de PERRIN et 
C", et pour la durée de dix ans à partir du 1" juillet 
dernier. 

Une société en commandite et par actions, pour la 
publioatlon du journal d'annonces, intitulé Annonces 
ecclésiastiques, entre 

M- T HRODORE -M ARTIN PERRIN, prêtre, demeurant 
à Paris, rue Dauphine, 49. seul associé responsable, 
autorisé à gérer, administrer et signer pour la socié-
té, d'une part ; et d'autre part, toutes les personnes 
qui deviendront actionnaires. 

Le capital social est rie 10,000 f. divisés en cent ac 
tions de (00 fr. chacuue. 

Le même acte contient dissolution pure et simple 
de la société qu'avait constituée, ponr le même objet, 
ledit M. PERRIN, par acte, sous signature privée du 
10 août 4835, enregistré le 12. qui n'a point été dépo-
sé ni publié ; de laquelle premiè e société aucune ac-
tion n'a été émise. 

Paris, le 5 septembre 1835. 
Pour extrait : 

reçu 5 fr. 50 c. dixième compris, fait en six originaux 
entre M. TROUPENAS, ci-après dénommé, qualifié, 
domicililé, et les cinq associés commanditaires, dé-
nommés audit acte ; 

11 appert : 
Qu'une société en commandite a été formée pour 

l'exploitation d'un f jnds de commerce de musique tt 
d'instrumens. ainsi que de toutes les opérations qui 
s'y rattachent, sous la raison de commerce E. TROU-
PENAS et C«. 

Que le siège de la société est établi rue Neuve- Vi-
vienue, 40. a Paris. 

Que mondit sieur E UGÈNE-THÉODORE TROUPE-
NAS, edittur de musique, demeuiaLt à Paris, rue 

St-Marc-Fcydeau, S3, est seul gérant responsable de 
cette société. 

Qu'il s'engage à faire sur ses fonds p'rsonne's 
toutes les avances nécessaires pour les opérations et 

besoins de la société ; qu'en conséquence, il ne pourra 
faire tl'ecluts autrement qu'au comptant, ni créer 
aucuns engsgemens, ni effets de commet ce, qui puis-
sent obliger la société, autres que ceux résultant de 
"émission des trsi'.es urées , et de l'en lossement de. 
valeurs reçues en paiement des créances de la so-
oé'é. 

Que le fonds social , actuellement réalisé, est de 
300 000 fr. 

El que la durée de la société est de six années, à 
courir di 1" juillet 1835, pour finir le i e ' juillei 
184 1. 

Pour extrait sincère et véritable, Paris, le 12 sep-
tembre 1835. 

E. TROUPENAS, 
Gérant-responsable. 

château, ensemble des terres, près et bois en dé-
pendant, le tout situé commune de Morsan. arron-
dissement de Bernay (Eure), et de la contenance de 
25 acres ou 19 hectares 88 ares 33 centiares. 

Mise è prix, 30,000 fr., montant de l'adjudication 
préparatoire. 

S'adre-ser, 1° à M' Lambert , avoué-poursuivant , 
boulevard Poissonnière, 23 ; 

2° à M° Moreau, notaire à Paris, rue St.-Méry, 25. 

Adjudication préparatoire le 3 octobre (885. et dé-
fini:ive le samedi 28 novembre (835, en l'audience 
des criées au palais-de- Justice à Paris, deux heures 
de relevée ; 

De la FERME haute de Mirvauxj {|g Sommunes de 
Pecy et Jotty-le Chatel . canton de rt<~JgJs, arrondis-
sement de Provins (Seine-et-Marne). 

Contenance : 106 hectares 47 ares (8 centiares. — 
Revtnu par bail notarié, expirant en (838, 4.560 fr, 
nets de tous impôts, plus quelques faisances. — Esti-
mation et mise à prix : (( 5.086 fr. 

S'adresser pour voir les hiens à vendre, à Pecy, à 
M. Dursnd. fermier, et posir les renseignemens, à 
Paris : 1" à M" I.' boissière. avouc-'joursuivant , rue 
du Centier. n. 3; 2° à M" Robert, av ouë-collcitant, 
passage .'es Petits-Pères , n. 3; et à M" Cotteuet, 
notaire, rue Castiglione, n, 8. 

vwras fis Aurrinirt DK JUSTICE. 

Pince du Châtelet. 

Le mercredi 16 septembre , midi. 

Conttstant en meubles en acajou , pen iules ; glaces , 

gravures , et autres obj.ts. Au comptant. 

consistant en bibliothèque , vo urnes, meubles . pendules, 

glaces , tabieam, gravures et antres objets. Au comptant. 

Consistaut en meubles, linge. fLmbeaux , tableaux, gra 

vures , vin . bon à brûler , et autres objets. Au comptant. 

Consistant en comptoir , glaces . chapeaox, baquets en cui-

vre , cbaises, fontaine , poterie, et au.rcs objets. Am c»mut. 

MOUTARDE BLANCHE de 18SS quipunj,^ 
bien le sang. — Au nom de votre intéût p.T?.e. "* nom de votre intérêt , 
vous tous qui «tes affectés de maladies dè ffiïî 
ou de ls peau, secrètes et autres, ou de douC,? 

verses et vous reconnaître! qu'en purifiant i",i 
on combat tous ces maux : elle évite l'emploi des w 
gnées et des s mg- sues qui ne guérissent pmorS 

i fr. la livre, ouvrage, 1 fr. 50 c. Chez DIDIER p, 
lats-Royal, 3S. 1 

D'un acte sous seing privé en date du l«r septembre 
(835, enregistré è Paris le lendemain par Labourey, 
il appert que MM. F.-JOSEPH SP1TAELS et P.-PAOT, 
DUPOGET, demeurant ensemble è Paris, rue de la 
Poterie-Saint-Honoré , n. 25 , se sont associés pour 
l'aire le commerce d'herboristerie; que la durée 
de cette société est de dix ans ; que son siège est à 
Paris , rue de la Poterle-Saint-Honoré, n. 25 , sous 
la raison de commerce SPITAE LS et DUPOGET ; 

que les affaires ne se font qu'au comptant, et que les 
eogagemens n'obligent que par la signature simulta-
née des deux associés. 

Pour extrait : 
CHARRIER. 

D'un acte sous seings privés, fait double & Paris, le 
3( août (835, enregistré par Labourey. M. PIERRE-
LOOIS PACHON, 1 ibrirant de bromes, demeurant à 

• Paris, rue de Limoges, 8, et M. J EAU -BAPTISTE VER-
NERT, doreur, demeurant è Paris, cour Batave , n 
7. Il appert , 

. Que la société en commandite qu'ils ont formée 
par acte, sous seings privés en date, à Paris du 3( 
janvier 1834, enregistré le 6 février suivant par La 
bourey et publié eonformément à la loi , se trouve 
dissoute d'un commua accord à partir dudit jour 31 
août (885. 

M. VERNERT est nommé liquidateur ; la liquida-
tion s'opérera au siège de l'ancienne sociélé , rue de 
Limoges, n. 8 . et par le même acte il v aura société 
collecliieentreMVI. PACHON et VERNERT, dénom-
mes en tête du présent, pour dix années consécutives 
è partir du 1" septembre prochain, pour finir le 31 
août (84V Le but rie la nouvelle société est l'exploi-
tation et la tabrlcull .n en tout genre des matières de 
brome. Son Mé <e à Paris, rue 4* l imoges, 8 Larai-

• so . sociale s. .a PACHON et VKRNEKT. Le fonds 
soc al est de S .0 '0 f apportes par M VERNERT Lu 
soc été ne se lro..v. ra tngai|<>e qu'iotunl que lesen-
g,.,m. tl- senut re»ét .is de la signature privée de 
ch •.•"» 'les a-socies. 

D 'un H . te -ou S cl gs prive» CM tt,u« à Pans .lu 2 
»e |i embi e 18 .(5 enrfgMré en 1 ut te vil

 r
 le 3 du mê-

me mois, loLo (9. V, c, 1 et 8, par Chambert, qui ,, 

D'un acte sous seing privé, fait septuple à Paris le 3( 
août (835, entre MM. 1° Locis BRIARD, entrepre-
neur de messageries demeurant à Bruxelles ; 2e

 STA-

NISLAS P1NTA, entrepreneur de messageries, demeu-
rant à Paris, rueCadft, n. 13 ; 3" J EAK-LOUIS -MARIE 

PREVOST, propriétaire, demeurant à Paris, rue de 
Provence, n. 65; 4° C HARLES MOREAU, propriétaire, 
demeurant à Soissons ( Aisne ) ; 5° J ULES ROBERT, 
entrepreneur de messigeries. demeurant à Reims 
(Marne); 6° HENNEKINNE BRIARD, banquier, de-
meurant a Mons (Belgique) ; T et AHCIAUX BRIARD 
( A UGUSTE ), négociant, demeurant à Namur ( Belgi-
que), Ledit acte enregistré à Paris le (4 septembre 
(835, fol. 33 v. c. 3 au droit de 5 fr. et le dixième. 

Appert, que les susnommés ont établi entre eux 
une société de profits et peites pour l'exploitation en 
commun d'un service de messageries de Bruxelles à 
Paris et retour sous le nom de Jumelles belges-fran-
çaises. La durée de celte société générale et en nom 
collectif a été fixée pour neuf années à partir du (" 
septembre (835. 

La raison de commerce est V. BRIARD P1NTA et 
C

E
. Selon l'arl, 6 de cet acte, le fonds capital de cette 

société sera lixe ultérieurement entre les parties, et 
chacun des sociétaires y contribuera dens la propor-
tion de son intérêt. 

M. Louis BRIARD a été nommé gérant et M. P1N-
TA gérant adjoint de ladite société doni le siège prin-
cipal est à Bruxelles. 

Pour extrait. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

LIBRAIRIE. 

M 
ArjCeoss des ii«s2f | A«C.:*^w»-r ' 

Leur douceur et surtout leur purtté les dMin-
guent de tous ceux connus Rien n'e>t plus léger « 
plus suave que celui au caraque. Rue Vivienne, 9. 

MONTRE SOLAIRE à5 h 
elle sert surtout à régler les montres et les pendilla 

RÉ FEILLE-MA TIN h 29 f 
PENDULE k .8 f 

par Henry Robert horloger de la Reine, au pakir 

Royal 164 au p.er ( ancienne maison Laresche) 

SUPERIEURE EN SON GENRE. 

SERINGUE PLONGEANTE^ 

BREVETÉE 

F&F'DE CHARBONNIER^ 

EANDAGISTiL 
RUE Sî HONORïL 

.■543 j/XQVVLLT! 
MODÈLE r 

PORTRAIT EN PIED DE NAPOLÉON. 

D'après le beau tableau de David, gravé par Lau-
gier, en vente au dépôt central, rue Pavée-it-André-
des-Arcs, (. Prix : papier de Chine, avant la lettre, 
(00 fr., papier vélin, 80 fr., papier de Chine, après la 
lettre, 5u fr., papier velin, 40 fr. 

NOTA MM. les souscripteurs sont priés de faire 
retirer les exemplaires de. souscription à l'adresse ci-
dessus. 

Le prix de l'insertion tst d* \ fr. par ligne. 

AVIS BIVIES. 

A vendre ce suite. ETUDE d'HUISSIER à la rési 
dence du Mans, réunissant le titre d'audiencier à l'une 
des justiee-rte-p <ix île cette ville, d'un revenu annuel 
de 3 000 fr. 

S'adresser » M™ 5 Lecomte, veuve du titulaire, cour 
de la Préfecture, 31, au Macs. 

CABINET m: St. KOLIK r.s , exclusivement destiné 
aux ventes dts offices judiciaires. — Plusieurs titre: 
et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers, Agréés. 
Commissaires-priseurs et Huissiers, à céder de suite. 
—S'adr. à M. KOLIKER , ancien agréé au Tribunal de 
commerce de Paris,— RueMaxarine, 7, Pan*. — Les 
lettres doivent être affranchies. 

AVIS CONTRE LA FAUSSE CRINOLINE. 

Signature OuDmoTlseul type 
de la vraie crinoline Oudicot ) 
apposée sur ses cols; 5 ans de 
durée , brevetés à l'usage dt 
l'armée. Ceux de luxe , chefo-
d'œuvre d'industrie, ont fixé la 

I vogue pour bals et soirées, 
7, 9, lïet 18 fr. liaison centrale , rue du Grand 
Chantier, 5. aa Marais: et de détail, place Bourse, V 

ÉTUDE DE M* LAMBERT, AVOUÉ, 

lloulevart Poissonnière, 25. 

Aljiiriicatiun définitive, ptr folle enchère, le jeudi 
8 octobre (835, m e heure de relevée, en l'audience 
des nisics immobilières du Tiibuml de première 
i,. tance le la Seine Issue de l'audience des vacations. 

Des .CONSTRUCTIONS encore subsistantes d'un 

CARRAT , coiffeur breveté, rue de 
Rouan, 22, vis à-vis celle rie RWoli 
connu pour la perfection des P R 
RUQUES et fsux TOUPETS e.. fr! 
sure naturelle, imiuint la nature 
Perruques et Toupets métalliques 
20, 25 et 30 fr. ; Toupets collés ou 
rochtts à (2, (5 et 20 fr. Coupe rie 
11. veux à (0 sous et 15 sous avec iri 

•ure. 

PH; COLBERT 

ijjirtré b
;
 l'iris , la 

TiSittuneRt DiptKATi* VEGSTAL sans mercure.] In 
dlquer la SALSI PAREILLE , c'est en signaler I' ESS I HC 

Consultations gratuites de (0 b. à midi , galerie (Jol 
bert. Entrée particulière, rue Vivienne, n. 4. 

menfn — - mmçmi*$*> wmm 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DR PARIS. 

AS8KXBLËE8 DE CRËAffClf»»' 

du mardi iS septembre. 

{ Point de convocations. ) 

du mercredi 16 septembre. 

LABBE , commissionnaire en fer. Concordat , 
MAILLARD, ebarentier. fedd. de comptes, 

HERNU , Md tailleur. Syndicat . 

FAYET ; entrepreneur d'ecrituics. id. , 
CHEUtL, Md limonadier. Vérification, 

nUC&l.T , Md Je cuirs, id. , 

William BURf.L!. et ' ' , négociai!! s 
PLLLECA1', fabricant de broderie. Clôture , 

TORE DES AFFIRMA^. 

sor-

ti 

tl 
il 
II 

11 

II 
I 

I 

CLO I 

BOUI.OGNF. , ebarron-serrurier , I 

TOS.TAY , Md de bois , le 

VOUTH18R Sis, négociant, le 

LAVORDR et C" , mécaniciens , « 

BING ; Md de nouveautés . le 

PARIZOT, fabr. de chapeau*, dep 

PEIGNE , confiseur, le 
RAQUILLIOS et femme , le 

SKfcRIl'S , restaurateur , 
BADIN , Md de vaches , le 

GENICOUD , négociant en vin 

sep 
II 

11 

1« 

tî 

I» 

illseoin"".
1
'^ 

21 

29 

23 

■A 

> 

fi 

(1 

« 

n 
i 
I 

I 

IC'OUD , négociant en vin , le 

CONCORDATS , DlWD61 

„.,TST iu.l ..tllenv S Paris. rn«
 r

,
0

a.s: CHEVALET 

Concordat 

ans du jou 

suivant. 

-,Tdis' 

«P» 
Md tailleur a Paru . 

4 août '*«.-' O 'Trti'.fi», »« 
du cucordal. - Hom-I».

1
" 

BOUTON, Md taill.ur.ru. de la^^îl IV'^J*' 
3 ju.ll.t 19V. - Eiv.d.nd, «band»

 Jo 
te sis en su m.»" O|0 par quart 

Homologation 

5 p. 10© «MAO *. 

— Fi» ttsiuL 
(ne. 1131 esvtt 

— lu» KSlKt. 

Cmpr. 1S31 *rmj>t, 

- rua «»ui a. 

S p. 100 «OBipts 

— Fin «garants 

t. <1< Ws.fl. ««pt-

 Fus «4 ai ta t. 

l.ptrp. *'»sps «• 
Pis »oax«« 

Va si f il IMlW «* 


